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ACCUEIL  
 
 
 
 

 
 
 
La Commission de Cyclisme du Rhône et le Vélo Club Max Barel vous proposent de 

disputer le Championnat Régional Rhône-Alpes FSGT sur le circuit de Chaponnay, déjà 
connu de nombreux cyclistes de la région. 

 
Nous espérons que la plupart de ceux-ci seront présents sur la ligne de départ. A deux 

semaines du Championnat Fédéral FSGT 2010 de Sauret-Besserve, ce circuit semble être une 
bonne préparation. 

 
Le village fleuri de CHAPONNAY situé au sud de Lyon, dans un écrin de verdure, est 

très facile d’accès par le réseau autoroutier. 
 
La Municipalité qui nous accueille chaleureusement chaque année, à l’occasion du 

Prix de Chaponnay, s’est montrée très enthousiaste à l’idée de recevoir les concurrents d’une 
grande épreuve régionale. 

 
Le circuit retenu est exigeant mais devrait permettre à chacun de défendre ses chances, 

qu’il soit routier, ou plus à l’aise sur les pentes. La Côte de Flassieux, constituée d’une 
succession de paliers, sur deux kilomètres, offrira aux meilleurs l’opportunité de réaliser la 
sélection 

 La difficulté se situe au sommet de cette côte, après le virage à droite, où les deux 
cent mètres précédant la ligne d’arrivée sont les plus pentus. 

Le reste du circuit présente une partie plate, située sur un plateau dégagé, et une 
descente en sous bois. 

 
Il est impératif que chaque commission départementale motive ses clubs afin que le 

peloton de ce championnat soit vraiment représentatif du cyclisme FSGT Rhône-Alpes. 
 
Nous vous donnons donc rendez vous Dimanche 27 juin 2010, pour vous départager 

en toute convivialité dans le respect de nos valeurs, et faire connaissance avec les Champions 
Régionaux 2010. 

 
 
 
La commission Cycliste du Rhône. 



RÈGLEMENT 
 
 

Le championnat régional fait partie des épreuves qualificatives pour le championnat de France 
sur route FSGT  qui aura lieu à Sauret en Bessevre (63) du 10 au 12 juillet 2010. 
 
Le championnat Rhône –Alpes 2010 se fera par catégories de valeurs 
 Il est ouvert uniquement aux coureurs FSGT de Rhône-Alpes. 
 
 

Le prix de l’engagement est de 6�  par coureur. 
3�  pour les cadets et minimes. 

 
 
 

Conditions de participation. 
 
Chaque coureur uniquement licencié à la 
FSGT  devra justifier sa participation à trois 
épreuves sur route dont le championnat 
départemental avant la date d’inscription. 
 
Chaque coureur doublement licencié 
(FSGT/FFC ou FSGT/UFOLEP) devra 
justifier sa participation à cinq épreuves sur 
route dont le championnat départemental 
avant la date d’inscription. 
 

 
Les engagements ne peuvent pas se faire 
individuellement et directement auprès de 
l’organisateur. 
 
Les engagements pour le championnat 
régional se font obligatoirement à l’avance 
auprès chaque commission départementale.  
 
Chaque commission cycliste départementale 
devra vérifier les conditions requises des 
coureurs engagés pour ce championnat. 

 
Les engagements devront être envoyés, avec le règlement correspondant, chèque à l’ordre de la 
FSGT, avant le 18 juin 2010 à l’adresse ci-dessous : 
 
 
 

FSGT 
Championnat Régional Cycliste 

82 rue SULLY 
69006 LYON 

 
Date limite d’engagement  18 juin 2010 

 
 

Renseignements : 
 
Yves PERRUSSET  yves.perrusset@numericable.com 04 26 65 27 26 06 63 55 11 04 
Gérard PLASSE 06 07 24 84 39 
 
www.cyclismerhonefsgt.fr 



Le jour de la course : 
 
- La remise des dossards aura lieu une heure 
avant le début de chaque épreuve. 
- La licence est obligatoire pour le retrait du 
dossard. 
- Le dossard sera fixé par 6 épingles sur les 
poches du maillot, sans être plié. 
- les dossards mal positionnés et ou  non 
visibles ne seront pas classés. 
- Les champions départementaux sur route 
devront porter leurs maillots distinctifs. 
- Le port du casque à calotte rigide est 
obligatoire durant toute la durée de l’épreuve. 
- L’appel des coureurs aura lieu 10 minutes 
avant le départ. 
- Les voitures suiveuses sont formellement 
interdites. 

- Seuls les véhicules de l’organisation sont les 
seuls autorisés à circuler sur le circuit. 
- le changement de roue est autorisé sur tout 
le circuit. 
- le ravitaillement est autorisé pendant toute la 
durée de l’épreuve. Il se fera exclusivement 
par piéton sur le coté de la chaussée et en 
dehors de la zone d’arrivée.  
- Les échauffements sont interdits sur le 
circuit pendant le déroulement des épreuves. 
- Le fait de participer au championnat 
Régional Rhône-Alpes implique le respect du 
règlement de cette épreuve par chaque 
concurrent. 
 

 
Rappel le braquet est limité : 

 
- Pour les minimes à 6m10 
- Pour les cadets à 7m47 

- Un contrôle sera effectué avant le départ 
pour ces catégories. 

 
EN CAS DE CONTROLE ANTI DOPAGE 
 
Un contrôle anti dopage est toujours possible dans une compétition notamment dans un 
championnat. 
 
Que doit-on faire. 
 
Le fait de soustraire à un contrôle est considérée comme contrôle positif susceptible d’être 
sanctionné disciplinairement ainsi que le refus de présenter ses pièces d’identités et licence. 
 
Le sportif peut se faire accompagner par la personne de son choix celle-ci peut assister à toutes les 
étapes du contrôle sauf l’entretien, l’examen médical et le prélèvement de lui-même, les mineurs 
peuvent être accompagnés des parents. 
 
CONSEIL :  
Eviter d’aller aux toilettes entre la fin de la compétition et l’arrivée au local de contrôle sinon le 
stage à cet endroit risque de s’éterniser… 
 
Ne boire que dans des bouteilles CAPSULEES ouvertes par toi-même. Personne ne doit boire dans 
cette bouteille. 
 
Ne pas oublier la demande d’Autorisation d’Usage à des fins Thérapeutiques (AUT). 
 
En cas d’oublie des ordonnances, signaler de mémoire TOUS LES MEDICAMENTS pris 
récemment au médecin contrôleur. 
 
AVANT DE PARTIR : 
Relire l’intégralité du procès verbal, demander le formulaire personnel et le conserver un mois mini. 
 



PLAN DE SITUATION 
 

 

 
 

 
 
 

CCCHHH AAAPPPOOONNNNNNAAA YYY   





 
LE CIRCUIT 

6,250 km Dénivelé 85m au tour 

 
     

 
 
 
 
 
 

 
 

Les repères correspondent aux  grands changements de direction. 
Dénivelée entre 1 et 2 = 60 m soit 3.5%       Dénivelée entre 2 et 3 = 24 m soit  8%
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ORGANISATION DES ÉPREUVES 
 
 

 
- 13 h 15 : Catégorie 3  1 montée 2.100km + 11 tours 6,250km  =  70.850 km 
- 13 h 17 : Catégorie 5  1 montée 2.100km +  9 tours 6,250km  =  58,350 km 
- 13 h 17 : Féminines  1 montée 2.100km +  8 tours 6,250km  =  52,100  km 
- 13 h 17 : Cadets  1 montée 2.100km +  7 tours 6,250km  =  45,850 km 
- 13 h 17 : Minimes  1 montée 2.100km +  5 tours 6,250km  =  33.500 km 
 
 
Les féminines, cadets et minimes participeront seuls s’ils sont plus de 10 dans chaque 
catégorie.  
Suivant le nombre de participants, possibilité de regrouper les courses féminines, cadets 
et minimes. 
 
 
- 15 h 30 : Catégorie 1-2 1 montée 2.100km + 12 tours 6,250km =  77.100 km 
- 15 h 32 :  Catégorie 4  1 montée 2.100km + 10 tours 6,250km =  64,600 km 
 
- 18 h 00 : Remises des récompenses  
 
 
 
 
RÉCOMPENSES 
 

Pour chaque catégorie (si plus de 10 au départ) 
 
 1er : coupe, bouquet, maillot    
 2ème : coupe,  
 3ème : coupe,       

    



FEUILLE D’INSCRIPTION 
DATE LIMITE D’ENVOI 18 JUIN 2010 

 
CHAMPIONNAT REGIONAL A CHAPONNAY 

DIMANCHE 27 JUIN 2010  
 
 

NOM DU CLUB                                 DEPARTEMENT             

NOM DU RESPONSABLE                        

TELEPHONE 

COURRIEL 
 

 N° licence Nom Prénom Année de  
naissance 

Caté  

1      

2      

3  
 

    

4  
 

    

5  
 

    

6  
 

    

7  
 

    

8  
 

    

9  
 

    

10      

11      

12      

13      

14      

15  
 

    

Nombre de coureurs 
inscrits  6.00 �  Total à régler  

 
CHEQUE A L’ORDRE  DE LA FSGT



FEUILLE D’INSCRIPTION 
MINIMES ET CADETS 

DATE LIMITE D’ENVOI 18 JUIN 2010 
 

CHAMPIONNAT REGIONAL A CHAPONNAY 
DIMANCHE 27 JUIN 2010  

 
 

NOM DU CLUB                                 DEPARTEMENT             

NOM DU RESPONSABLE                        

TELEPHONE 

COURRIEL 
 

 N° licence Nom Prénom Année de  
naissance Caté  

1      

2      

3  
 

    

4  
 

    

5  
 

    

6  
 

    

7  
 

    

8  
 

    

9  
 

    

10      

Nombre de coureurs 
inscrits  3.00 �  Total à régler  

 
CHEQUE A L’ORDRE  DE LA FSGT  


